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TI 250 – REFERENCE A UN DOSSIER ANNULE  
 
 

Généralités 

 
Lors de l'annulation d'un dossier au Registre national en raison d'une date de naissance ou d'un sexe 
erroné ou en cas de double dossier, le numéro d'identification du nouveau dossier actif est mentionné 
dans le TI002 du dossier annulé. 
 
Dans certains cas, il est nécessaire lors de la consultation du nouveau dossier d’également d’avoir 
communication de la référence à l'ancien dossier annulé (ou aux anciens dossiers annulés).  
 
Le nouveau type d'information TI250 contient la référence à un dossier annulé. 
 
 

Composition 

 
L’information qui est enregistrée au TI250 contient : 
 

• La date d’information :  la date d’annulation du dossier erroné ; cette date doit correspondre avec la date 
 de l’information « dossier annulé » reprise au TI 001. 

 

• Le numéro d’identification : le(s) numéro(s) d’identifiaction du dossier annulé. 

 
Après la collecte du nouveau dossier, lors de l’enrichissement du dossier, un (des) Type(s) 
d’Information 250 est (sont) introduit(s) dans le dossier.  
 
Plusieurs Types d’Information 250 peuvent être présents dans le dossier.  
  
Plusieurs Types d’Information 250 peuvent avoir la même date d’information. 
 
 

Structures 

  

1. Structure avec code opération  10 
 
C.O. T.I. C.S. DATE Numéro d’identification 
1 0 2 5 0 0 J J M M A A A A N N N N N N N N N N N 

 
 

2. Structure avec code opération  13 
 
C.O. T.I. C.S. DATE Numéro d’identification 
1 3 2 5 0 0 J J M M A A A A N N N N N N N N N N N 

 
 
 



 

TI251– Version 15.05.2016 Page 2 
 

3. Structure avec code opération  17 
 
C.O. T.I. C.S. DATE Numéro d’identification 
1 7 2 5 0 0 J J M M A A A A N N N N N N N N N N N 

 
 
Codes opération autorisés : 10, 13 et 17. 

 
Les mises à jour sont réservées aux services du Reg istre national. 

 
Les demandes de mise à jour du TI 250, avec mention du motif, doivent être envoyés à la 
délégation régionale de votre province. 
 
 

Interrogations 
 
La mention du TI250 est ajoutée dans les interrogations 11 –12 –13 – 14 – 15 – 17 – 21 – 22 – 23 – 25 – 
61 – 75 – 76 – 78 et 79.  
 
 

Affichages au dossier 
 

Transaction 61 
 

F 250(D.A) 05.02.1996 XX.XX.XX XXX-XX 
 
N 250(G.D) 05.02.1996 XX.XX.XX XXX-XX 
 
D 250(A.A) 05.02.1996 XX.XX.XX XXX-XX 
 
 

Transaction 79 
 

F 250 05.02.1996 Dossier annulé : XX.XX.XX XXX-XX 
 
N 250 05.02.1996 Geannuleerd dossier : XX.XX.XX XXX-XX 
 
D 250 05.02.1996 Akte aufgehoben : XX.XX.XX XXX-XX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


